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Aide aux déplacements

	Objet
	· Billets et abonnements de transports en commun (sauf abonnement TBM et TransGironde)

· Achat de carburant

· Recharge véhicules électriques (bornes de recharge publiques)

· Pas de prise en charge de frais de péage


	Conditions de mobilisation
	Reprise d’emploi  (hors Travailleur indépendant) > à 15 jours
Suivi d’une formation
Remise à niveau, compétence clefs


	Montant plafond de l’aide
	
500€


	Pièces spécifiques  à fournir à la demande
	Contrat de travail
Attestation d’entrée en formation


	Justificatifs de paiement
	
Tickets de caisse,  factures


	Prescripteurs
	Tous référents
Pour le Pôle emploi, le référent devra s’assurer qu’aucune aide de droit commun n’a pas été mobilisée



